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B 5 05 

du 23 novembre 2023 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du 
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 
1997 (LPAC – B 5 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 25, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Un membre du personnel peut, à sa demande, cesser ses rapports de service 
au-delà de l’âge limite, mais pas au-delà de 67 ans. Le Conseil d’Etat ou le 
conseil d’administration peuvent s’opposer à la cessation des rapports de 
service au-delà de l’âge limite. 
 
Art. 2 Modifications à d’autres lois 
1 La loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015 (LIP – C 1 10), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 137, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Un membre du personnel peut, à sa demande, cesser ses rapports de service 
au-delà de l’âge limite, mais pas au-delà de 67 ans. Le Conseil d’Etat peut 
s’opposer à la cessation des rapports de service au-delà de l’âge limite. 

* * * 
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2 La loi sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale – Genève, du 
29 août 2013 (LHES-SO-GE – C 1 26), est modifiée comme suit : 
 
Art. 20, al. 4 (nouvelle teneur) et al. 5 (nouveau) 
4 A titre exceptionnel et avec l’autorisation du Conseil d’Etat, la HES-SO 
Genève peut, sur dérogation et dans l’intérêt de l’enseignement et de la 
recherche, procéder à un rachat de caisse de pension ou dépasser le montant 
maximum du traitement pour la fonction afin de s’assurer ou de conserver la 
collaboration d’une enseignante éminente ou d’un enseignant éminent. 
5 Le règlement interne sur le personnel prévoit que la directrice générale ou le 
directeur général peut autoriser la cessation des rapports de service d’une ou 
d'un membre du personnel au-delà de l’âge limite, mais pas au-delà de 
67 ans. 

* * * 

3 La loi sur l’université, du 13 juin 2008 (LU – C 1 30), est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 13, al. 4 (nouvelle teneur) et al. 5 (nouveau) 
4 Le règlement sur le personnel prévoit que, avec l’autorisation du Conseil 
d’Etat, l’université peut, sur dérogation et dans l’intérêt de l’enseignement et 
de la recherche, procéder à un rachat de caisse de pension ou dépasser le 
montant maximum du traitement pour la fonction afin de s’assurer ou de 
conserver la collaboration d’une professeure éminente ou d’un professeur 
éminent. 
5 Le règlement interne sur le personnel prévoit que le rectorat peut autoriser 
la cessation des rapports de service d’une ou d'un membre du personnel au-
delà de l’âge limite, mais pas au-delà de 67 ans. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


